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(54) Machine d’affranchissement à dispositif d’alimentation en encre intégré

(57) Machine d'affranchissement comportant des
moyens d'impression d'une empreinte postale sur un ar-
ticle de courrier, des moyens d'alimentation en encre
postale (40) pour permettre un rechargement en encre
postale des moyens d'impression, et des moyens de
connexion auto-obturant (44) reliés aux moyens d'ali-

mentation en encre postale par des moyens de transfert
d'encre (42) et destinés soit à mettre en communication
les moyens d'alimentation en encre postale avec les
moyens d'impression dans le cas d'une impression à
l'encre postale soit à isoler les moyens d'alimentation
en encre postale des moyens d'impression dans les
autres cas d'impression.
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Description

Domaine de la technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
exclusif du traitement de courrier et elle concerne plus
particulièrement une machine d'affranchissement à jet
d'encre pourvue d'un dispositif d'alimentation en encre
intégré.

Art antérieur

[0002] On connaît avec le brevet américain US 5 969
735 une machine à affranchir munie d'un dispositif d'ali-
mentation en encre qui comporte un réservoir intermé-
diaire pour contrôler le niveau d'encre délivré aux buses
d'éjection du module d'impression depuis un réservoir
principal d'encre.
[0003] Toutefois, ce dispositif d'alimentation apparaît
complexe et mal adapté à l'impression d'empreintes
postales dont le slogan serait d'une couleur différente
de celle utilisée pour l'encre postale. En effet, ce dispo-
sitif alimentant en continue les buses d'injection, il est
nécessaire de prévoir autant de dispositifs que de cou-
leurs à utiliser dont au moins un pour l'alimentation en
encre postale (en générale d'une couleur très spécifi-
que), ce qui aboutit à la réalisation d'une machine rela-
tivement coûteuse.
[0004] En outre, tout problème survenant au niveau
du réservoir intermédiaire ou du réservoir principal d'en-
cre interdit automatiquement toute nouvelle impression.

Définition et objet de l'invention

[0005] La présente invention a pour but de palier les
inconvénients précités en proposant une machine d'af-
franchissement particulièrement performante et pour-
tant simple d'utilisation.
[0006] Ces buts sont atteints par une machine d'af-
franchissement comportant des moyens d'impression
d'une empreinte postale sur un article de courrier et des
moyens d'alimentation en encre postale pour permettre
un rechargement en encre postale desdits moyens d'im-
pression, caractérisée en ce qu'elle comporte en outre
des moyens de connexion auto-obturant reliés auxdits
moyens d'alimentation en encre postale par des
moyens de transfert d'encre et destinés soit à mettre en
communication lesdits moyens d'alimentation en encre
postale avec lesdits moyens d'impression dans le cas
d'une impression à l'encre postale soit à isoler lesdits
moyens d'alimentation en encre postale desdits moyens
d'impression dans les autres cas d'impression.
[0007] Ainsi, avec cette structure particulière d'ali-
mentation sélective des moyens d'impression, lors des
phases d'impression en encre postale les moyens d'im-
pression sont en liaison directe avec les moyens d'ali-
mentation en encre postale alors qu'ils sont déconnec-
tés dans les autres cas d'impression. Il est ainsi possi-

ble, sans recourir à une structure de machine complexe,
d'obtenir très simplement des impressions en plusieurs
couleurs.
[0008] De préférence, des moyens de régulation sont
disposés en sortie desdits moyens d'alimentation en en-
cre postale pour réguler la pression d'encre alimentant
lesdits moyens d'impression.
[0009] Avantageusement, les moyens d'alimentation
en encre postale sont montés au dessus desdits
moyens d'impression de façon à permettre un écoule-
ment par gravité de l'encre postale.
[0010] Selon un mode de réalisation préférentiel, les
moyens d'impression comportent un boîtier de récep-
tion rendu étanche à l'air par des moyens de fermeture
et muni d'au moins une cartouche d'encre postale ayant
un orifice d'entrée d'encre. Le boîtier de réception étan-
che à l'air peut comporter deux cartouches d'encre pos-
tale comportant chacune un orifice d'entrée d'encre et
des moyens de connexion de type « Té » de raccorde-
ment permettant le transfert de l'encre des moyens de
connexion auto-obturant vers les orifices d'entrée de
chacune de ces deux cartouches d'encre.

Brève description des dessins

[0011] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront mieux de la description
suivante, faite à titre indicatif et non limitatif, en regard
des dessins annexés, sur lesquels:

- la figure 1 montre de façon schématique la structure
matérielle d'une machine d'affranchissement,

- les figures 2 et 3 sont des vues en coupe d'une ma-
chine d'affranchissement selon l'invention équipée
d'une cartouche d'encre postale rechargeable au
niveau de ses moyens d'impression respective-
ment dans une position de maintenance et dans
une position de fonctionnement normal, et

- les figures 4 et 5 sont des vues en coupe d'une ma-
chine d'affranchissement selon l'invention équipée
d'une cartouche d'encre standard au niveau de ses
moyens d'impression respectivement dans une po-
sition de maintenance et dans une position de fonc-
tionnement normal.

Description détaillée d'un mode de réalisation préféren-
tiel de l'invention

[0012] La figure 1 illustre de façon très schématique
l'architecture générale d'une machine d'affranchisse-
ment d'articles de courrier. Cette machine 10 destinée
à l'impression d'une empreinte postale 12 sur un article
de courrier 14, tel qu'une enveloppe ou une étiquette,
et qui peut être disposée directement en sortie d'un mo-
dule de pliage/insertion 16, comporte des moyens d'im-
pression à jet d'encre de type jetable 18 pour imprimer
l'empreinte postale sur cet article de courrier, des
moyens de convoyage des articles de courrier au tra-
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vers de la machine formés par plusieurs séries de rou-
leaux de transport, par exemple 20a, 20b et 20c, action-
nés par des premiers moyens de motorisation 22, et des
moyens 24 de comptabilisation des affranchissements
(notamment compteurs ascendant et descendant) et de
commande et de synchronisation des phases de trans-
port et d'impression des articles de courrier dans la ma-
chine en fonction de la cadence d'arrivée de ces articles.
[0013] Ces moyens de commande générale peuvent
être reliés à un ordinateur externe 26 qui assure en prin-
cipe également la commande du module de pliage/in-
sertion. Cet ordinateur est de préférence connecté à un
serveur extérieur 30 de l'administration postale ou du
concessionnaire de la machine d'affranchissement au
travers d'un réseau de communications 28.
[0014] Les moyens d'impression sont montés sur un
chariot mobile 32, qui peut, sous l'action de seconds
moyens de motorisation 34 actionnés depuis les
moyens de commande 24, se déplacer (via par exemple
une vis sans fin) entre une première position correspon-
dant à une position normale de fonctionnement des
moyens d'impression (position d'impression courante
de l'empreinte postale) et une seconde position corres-
pondant à une position de repos (ou simplement d'at-
tente temporaire) ou de maintenance. Dans cette posi-
tion de repos, illustrée en traits fantômes sur la figure 1,
les moyens d'impression sont disposés en regard d'une
station de maintenance 36, par exemple du type de celle
décrite dans la demande de brevet française publiée
sous le N° 2 768 078 et déposée au nom de la deman-
deresse, comportant au moins des moyens de raclage
pour assurer leur nettoyage et des moyens de protec-
tion pour éviter un séchage de l'encre en absence d'im-
pression.
[0015] Comme le montrent les figures 2 et 3, les
moyens d'impression à jet d'encre 18 qui sont de type
jetable, c'est à dire formés d'une cartouche d'encre je-
table intégrant des buses d'injection 18a commandées
depuis les moyens de commande 24 et un connecteur
de liaison 18b, sont montés dans un boîtier de réception
avantageusement formé par deux parties de boîtier 38a,
38b qui s'encastrent l'une dans l'autre pour former un
réceptacle étanche à l'air.
[0016] Selon l'invention, la machine d'affranchisse-
ment comporte en outre des moyens d'alimentation en
encre postale, constitués d'un réservoir principal ou
nourrice 40, relié via des moyens de transfert d'encre
tels qu'une tuyauterie fixe 42 à des moyens de con-
nexion de type auto-obturant 44.
[0017] De préférence, le réservoir principal est monté
au dessus des moyens d'impression, par exemple sous
le capot de la machine d'affranchissement, et l'encre
postale peut donc s'écouler par gravité entre le réservoir
et le connecteur. Des moyens de régulation 46 sont tou-
tefois reliés en sortie du réservoir pour réguler la pres-
sion d'encre alimentant les moyens d'impression. Lors-
que le réservoir est disposé autrement, une pompe (non
représentée) peut être avantageusement montée dans

le circuit hydraulique entre le réservoir 40 et le connec-
teur auto-obturant 44 pour assurer une parfaite circula-
tion de l'encre dans ce circuit.
[0018] Pour permettre son rechargement en encre
postale, la cartouche d'encre postale jetable 18 compor-
te un orifice d'entrée d'encre 18c et le boîtier de récep-
tion 38a, 38b de cette cartouche comporte des moyens
de fermeture étanche 48 pour isoler la cartouche d'en-
cre lorsque celle-ci n'est pas en position de fonctionne-
ment (et donc aussi en position de rechargement) et
donc maintenir sous pression l'encre qu'elle renferme.
De même, le connecteur auto-obturant comporte clas-
siquement une aiguille perforée 50 destinée à coopérer
avec ces moyens de fermeture étanche, avantageuse-
ment une membrane souple formant joint d'étanchéité
montée en regard de l'orifice d'entrée 18c, pour assurer
le transfert de l'encre postale. Ainsi, en position d'im-
pression (figure 3), l'encre peut s'écouler librement de-
puis le réservoir 40 vers les moyens d'impression 18 au
travers du connecteur auto-obturant 44 alors en position
« ouvert ». Par contre, en position de repos ou de main-
tenance (figure 2), la cartouche d'encre 18 est détachée
du connecteur 44 et isolée par le biais des moyens de
fermeture 48 et l'alimentation en encre postale est alors
stoppée automatiquement par la capacité d'auto-obtu-
ration du connecteur 44 alors en position « fermé ».
Dans cette position, un changement de type et/ou de
couleur d'encre ne pose alors aucun problème particu-
lier, il suffit de procéder au changement du boîtier ren-
fermant la cartouche d'encre postale qui peut alors être
remplacé par un boîtier standard jetable 38 contenant
une cartouche d'encre standard d'une couleur quelcon-
que, cette cartouche non rechargeable étant dépourvue
d'un orifice d'entrée d'encre, comme l'illustre la figure 4.
L'impression peut alors se poursuivre, comme dans une
machine traditionnelle, avec le nouveau boîtier dans la
position de fonctionnement de la figure 5, le réservoir
d'encre postale 40 étant inactif, l'écoulement de l'encre
postale étant arrêté par le connecteur auto-obturant 44.
[0019] Avec cette architecture spécifique, et par rap-
port à une machine traditionnelle, il n'est plus nécessai-
re de procéder aux changements réguliers des moyens
d'impression qui deviennent rechargeables via le réser-
voir d'encre postale. Lorsque ces moyens d'impression
comportent deux cartouches d'encre postales jetables,
le boîtier de réception 38a, 38b comporte avantageuse-
ment des moyens de connexion de type « Té » de rac-
cordement (non représenté) pour permettre le transfert
de l'encre postale depuis le connecteur auto-obturant
44 vers les deux orifices d'entrée de chacune de ces
deux cartouches. En outre, contrairement à la structure
de machine citée en préambule, il devient possible d'im-
primer avec des encres de couleurs différentes. Ainsi,
si l'on désire imprimer le slogan ou des codes à barres
avec une encre noire alors que le réservoir et les
moyens d'impressions courants renferment l'encre pos-
tale rouge nécessaire à l'impression des données pos-
tales réglementaires, il suffit de remplacer les seuls
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moyens d'impression à encre rouge par des moyens
d'impression à encre noire standards, donc dépourvus
de tout orifice d'entrée d'encre. L'impression à l'encre
noire peut en effet se poursuivre, la connexion au réser-
voir d'encre rouge étant bien entendu devenue impos-
sible du fait de cette absence d'orifice d'entrée et l'écou-
lement de l'encre postale étant arrêté du fait de la faculté
d'obturation du connecteur 44.
[0020] On peut noter également que le connecteur
auto-obturant étant solidaire du corps de la machine
d'affranchissement dans une position déterminée et le
réservoir également, la tuyauterie qui les relie est donc
fixe. Il en résulte un avantage non négligeable en terme
d'encombrement et surtout d'usure par rapport au dis-
positif de l'art antérieur précité.
[0021] De même, l'adjonction de ce réservoir d'encre
postale ne modifie pas le fonctionnement classique des
moyens d'impression d'une machine standard qui peu-
vent donc poursuivre leur impression (bien entendu
sous réserve qu'ils disposent encore de suffisamment
d'encre) même en cas de problème, par exemple au ni-
veau des moyens de régulation.

Revendications

1. Machine d'affranchissement comportant des
moyens d'impression d'une empreinte postale (12)
sur un article de courrier (14) et des moyens d'ali-
mentation en encre postale (40) pour permettre un
rechargement en encre postale desdits moyens
d'impression, caractérisée en ce qu'elle comporte
en outre des moyens de connexion auto-obturant
(44) reliés auxdits moyens d'alimentation en encre
postale par des moyens de transfert d'encre (42) et
destinés soit à mettre en communication lesdits
moyens d'alimentation en encre postale avec les-
dits moyens d'impression dans le cas d'une impres-
sion à l'encre postale soit à isoler lesdits moyens
d'alimentation en encre postale desdits moyens
d'impression dans les autres cas d'impression.

2. Machine d'affranchissement selon la revendication
1, caractérisée en ce qu'elle comporte en outre
des moyens de régulation (48) disposés en sortie
desdits moyens d'alimentation en encre postale
pour réguler la pression d'encre alimentant lesdits
moyens d'impression.

3. Machine d'affranchissement selon la revendication
1 ou la revendication 2, caractérisée en ce que les-
dits moyens d'alimentation en encre postale sont
montés au dessus desdits moyens d'impression de
façon à permettre un écoulement par gravité de
l'encre postale.

4. Machine d'affranchissement selon la revendication
1, caractérisée en ce que lesdits moyens d'im-

pression comportent un boîtier de réception (38a,
38b) rendu étanche à l'air par des moyens de fer-
meture (48) et muni d'au moins une cartouche d'en-
cre postale (18) ayant un orifice d'entrée d'encre
(18c).

5. Machine d'affranchissement selon la revendication
4, caractérisée en ce que ledit boîtier de réception
étanche à l'air comporte deux cartouches d'encre
postale comportant chacune un orifice d'entrée
d'encre et des moyens de connexion de type « Té »
de raccordement permettant le transfert de l'encre
des moyens de connexion auto-obturant vers les
orifices d'entrée de chacune de ces deux cartou-
ches d'encre.
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